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But 
 
La présente procédure a pour objectif d’établir les mécanismes relatifs au traitement des 
plaintes dans le cadre de la politique en matière de harcèlement et de violence. 
 
 
Composition du comité en matière de harcèlement et de violence 
 
Le Comité en matière de harcèlement et de violence est présidé par un médiateur externe ayant 
une expertise dans le domaine du harcèlement et de la violence.  Il est assisté d’un 
représentant de la Direction des ressources humaines et d’un représentant des salariés issu 
d’une association syndicale, ne représentant aucune des personnes visée(s) par la plainte. 
 
Lorsque la plainte déposée provient d’un élève et est dirigée vers un autre élève et/ou vers une 
enseignante ou un enseignant en relation avec un ou des événements qui ont pris place dans le 
cadre d’une activité pédagogique, le comité est assisté par un cadre de la Direction des études.  
Lorsque la plainte déposée provient d’un élève à l’égard d’un membre du personnel autre 
qu’une enseignante ou un enseignant, le Comité peut être assisté par un cadre responsable de 
la vie étudiante et/ou par la supérieure immédiate ou le supérieur immédiat de la personne 
salariée présumée fautive. 
 
Lorsque la plainte déposée provient d’un employé du Collège et est dirigée vers un élève en 
relation avec un ou des événements qui ont pris place dans le cadre d’une activité pédagogique 
ou parascolaire, le comité est assisté par un cadre de la Direction des études.   
 
Le Comité a plein pouvoir pour juger de la pertinence d’inclure d’autres personnes lors de 
l’enquête de la plainte. 
 
Les différentes associations désignent chacune deux personnes pour constituer une banque de 
représentants pour siéger sur le Comité, lesquels siégeront selon le principe de l’alternance ou 
selon leur disponibilité.  La durée de cette nomination est de deux ans. 
 
 
 
Étapes suggérées pour la résolution de conflit 
 
La personne qui s’estime victime de violence ou de harcèlement a le droit de choisir le 
processus de traitement des plaintes qui lui convient le mieux et d’être informée tout au long 
du processus.  La personne qui se sent lésée peut, en tout temps, se faire accompagner d’une 
personne de son choix.  Peu importe le processus choisi, le traitement des plaintes est de 
nature confidentielle. 
 
 
1. Première étape : rencontre avec le médiateur externe du Comité en matière de 

harcèlement et de violence 
 
 Une rencontre avec le médiateur externe du Comité en matière de harcèlement et de 

violence assure une aide potentielle à la personne qui se croit lésée.  Elle permet une 
première écoute et une information sur ses droits et les recours possibles. 
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2. Deuxième étape : avis à la personne 
 

Lorsqu’une personne estime être victime de harcèlement ou de violence, elle signifie dans 
la mesure du possible, à la personne présumée responsable que sa conduite est 
inacceptable et indésirable. 

 
 
3. Troisième étape : avis au supérieur immédiat 
 

Si ce n’est pas possible ou si la situation persiste, la personne qui s’estime victime peut 
aviser le supérieur immédiat de la responsable de la conduite présumée fautive ou, dans 
le cas d’un étudiant, aviser un cadre de la Direction des études.  Conjointement, ils 
conviennent d’un plan d’action axé sur le processus de résolution de conflit. 
 
Si la situation perdure ou si la personne mise en cause refuse de collaborer, la personne 
qui s’estime victime achemine une plainte écrite au représentant de la Direction des 
ressources humaines qui procédera à la quatrième étape. 
 

 
4. Quatrième étape : avis au Comité en matière de harcèlement et de violence 
 

La personne qui s’estime victime peut aussi s’adresser directement au Service des 
ressources humaines. 

 
À la suite de la rencontre avec la personne qui s’estime victime, le représentant de la 
Direction des ressources humaines avise le président du Comité en matière de 
harcèlement et de violence et lui achemine la plainte par écrit dans un délai maximum de 
5 jours ouvrables. 
 
La personne qui s’estime victime a le choix d’être entendue par le Comité ou seulement 
par son président.  Le Comité assure l’analyse et le traitement de la plainte.  La personne 
qui s’estime victime peut être accompagnée d’une personne de son choix, cependant cet 
accompagnateur ne peut intervenir dans le processus. 
 
Le Comité rencontre, dans un délai maximum de 10 jours ouvrables, la personne qui 
s’estime victime pour l’entendre.  Dans un autre délai maximum de 10 jours ouvrables, il 
informe la personne présumée responsable de violence et/ou de harcèlement de la 
plainte déposée à son sujet et entend sa version des faits. 
 
Le Comité demande, au besoin, au représentant de la Direction des ressources humaines 
une prolongation de délai pour fin d’enquête. 
 
Si la plainte est fondée, le Comité rédige un rapport dans un délai de 28 jours ouvrables 
suivant le dépôt de la plainte. 
 
Si la personne présumée responsable d’une conduite de violence et/ou de harcèlement 
reconnaît les faits, le comité réfère immédiatement le dossier à la cinquième étape 
d’intervention en formulant ses recommandations au représentant de la Direction des 
ressources humaines. 
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Si la personne présumée responsable d’une conduite de violence et/ou de harcèlement 
fournit une version contradictoire ou nie les faits, le comité doit : 

 
• Faire enquête immédiatement, en vue de déterminer s’il y a eu conduite de violence 

et/ou de harcèlement.  Le comité a 10 jours ouvrables maximum pour établir les 
faits ; 

• Formuler un avis sur la base des faits établis, à savoir s’il y a un motif raisonnable de 
croire qu’il y a eu conduite de violence et/ou de harcèlement ; 

• Recommander la fermeture du dossier si la plainte n’est pas fondée ; 
• Référer le dossier à la cinquième étape d’intervention lorsqu’il y a conduite de 

harcèlement ou de violence. 
 

Le Comité fonde son analyse sur les facteurs suivants : 
 

• Le lien d’autorité ou de subordination ; 
• La gravité des gestes posés ; 
• La répétition des gestes posés ; 
• La conséquence des gestes posés sur la personne plaignante ; 
• La récidive. 

 
Si la personne présumée responsable d’une conduite de violence et/ou de harcèlement 
refuse de participer à l’enquête, le Comité soumet le dossier à la cinquième étape 
d’intervention dès que les travaux du Comité sont terminés. 
 

 
5. Cinquième étape : remise au Service des ressources humaines 
 

Le Comité remet le dossier au représentant de la Direction des ressources humaines qui a 
autorité pour appliquer les sanctions disciplinaires appropriées à la situation ou au 
responsable de la direction concernée lorsqu’il ne s’agit pas de salariés du Cégep. 

 
Le représentant de la Direction des ressources humaines : 

 
• Reçoit les dossiers d’enquête sur les plaintes pour violence et/ou harcèlement ; 
• Applique les mesures appropriées à la situation ; 
• Convoque, si nécessaire, les membres du Comité pour éclaircissement et précision ;   
• Soumet à l’attention du comité tout changement significatif dans l’orientation 

soumise par celui-ci ; 
• Donne suite au dossier dans les dix jours ouvrables après son dépôt à la direction 

par le Comité. 
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Le directeur général : 
 
• Traite le dossier dans le cas où un cadre est impliqué dans la plainte.  Il assure le 

suivi des étapes normalement attribuées par le secteur des ressources humaines. 
 

 
Archivage 
 
L’employeur conserve sous clé au secteur des ressources humaines ou à la direction générale 
(dans le cas où un cadre est impliqué dans la plainte), le dossier relatif à chaque plainte.  Le 
délai de conservation de ce dossier d’enquête est fixé à 5 ans, après le dépôt de la plainte. 
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